
A.M.I REGIONAL POUR LA MOBILISATION
DE LA RESERVE DE PERFORMANCE NPNRU

2ème Période - 2023-2024



Engagement régional au titre du NPNRU

Soutien financier pour 57 
quartiers de 240 millions 

d’euros

Dont 36 millions d’euros pour une 
réserve de performance

Une mobilisation de la réserve de 
performance en 4 phases

10 000 000 € 13 500 000 €2 500 000 € 10 000 000 €

0301
2021 - 2022 2023 - 2024 2025 - 2026 2027 - 2028

A chaque phase correspond un nouvel AMI en lien avec les
priorités régionales et européennes : 2ème phase validée lors de
la CP du 6 juillet 2023

La réserve de 
performance 

NPNRU 
accompagne 

l’émergence de 
projets innovants, 

concourant à la 
transformation des 
quartiers, en accord 

avec les priorités 
régionales dans un 

souci d’équité 
territoriale



Conditions de recevabilité

Sont concernés les 57 QIN et QIR intégrés dans les 25 conventions pluriannuelles NPNRU des Hauts-de-France

Uniquement pour accompagner
des opérations d’investissement

Pour les projets d’équipement, une
attention particulière sera portée au
projet de fonctionnement ou d’animation
du site

Prioritairement sur de nouvelles
opérations (hors maquettes ANRU initiales)

EPCI dont la convention
pluriannuelle a été validée



Attendus – Critères de sélection 
en cohérence avec le projet de renouvellement urbain validé dans les conventions NPNRU

Un axe transversal Concourir à l’attractivité des quartiers et participer à leur transformation
urbaine et sociale

Deux priorités - Amplifier les effets de la rev3
(économie circulaire, sobriétés énergétique, performance énergétique, mobilité durable,
mixité des fonctions, initiative citoyenne…)

- Mettre en avant des réponses de proximité et /ou de solidarité pour les
habitants des quartiers prioritaires

(équipement de proximité, accueil d’activités, soutien à l’ESS…)

Opérationnalité Dépôt des dossiers complets au plus tard le 31/12/2024 (RAO / Actes
d’engagement)



Modalités de financement

Intervention 
régionale

- Subvention de 50% maximum du coût de l’opération
- Subvention comprise entre 100 000 € et 1 M€

La dépense subventionnable sera étudiée par rapport au surcoût
lié à l’évolution qualitative de cette opération.

Toutes personnes de droit public ou privé (collectivités, EPCI,
bailleur, autre établissement public, association,…)

Bénéficiaires

Projet déjà 
conventionné 



Dépôt des projets 

La fiche opération – présentation du projet

Une délibération ou une décision de principe du maître d’ouvrage

Un plan de situation et un plan masse

Un courrier d’accompagnement de l’EPCI

A.M.I
Réserve de 

Performance

Le projet d’animation ou de fonctionnement du futur équipement le cas échéant 

Un argumentaire détaillé justifiant de l’évolution qualitative du projet initial (si opération
bonifiée)

Pour la période 2023-2024, les candidatures pourront être
déposées au fil de l’eau et au plus tard le 30 avril 2024



Typologie de projets attendus
(sous réserve d’analyse et d’éligibilité) 

Projets de lieux ressources soutenant de nouveaux modes de
consommation et de production (économie circulaire, économie sociale et
solidaire, expérimentations type mise à disposition de locaux de manière temporaire …)

Projets de réhabilitation ou de construction neuve de bâtiments (hors
logements) : BBC Réno, énergie positive, à empreinte carbone nulle …

Aménagements vertueux combinant prise en compte des contraintes
environnementales et confort des habitants (végétalisation, les îlots de chaleur, les
eaux pluviales, la désimperméabilisation des sols…etc.)

Projets d’agriculture urbaine



Contacts et renseignements 

Vos référents habituels, les chargés de mission du COSUR

avec en appui :

- Yannick SERPAUD – yannick.serpaud@hautsdefrance.fr

- Laurence CHATILLON – laurence.chatillon@hautsdefrance.fr

- Arnaud SEVERIN – arnaud.severin@hautsdefrance.fr

- Mélanie VALENZISI – melanie.valenzisi@hautsdefrance.fr

mailto:yannick.serpaud@hautsdefrance.fr
mailto:laurence.chatillon@hautsdefrance.fr
mailto:arnaud.severin@hautsdefrance.fr
mailto:melanie.valenzisi@hautsdefrance.fr


MERCI DE VOTRE ATTENTION


